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Compte-rendu de conseil municipal 

Séance du 23 février 2024 
 

Réhabilitation de l’ensemble immobilier du 
centre bourg : point d’avancement 

Pour la phase 1 : les menuiseries extérieures 
sont posées à l’exception de la baie 
(dimensions erronées), les planchers sont 
terminés. Les travaux d’isolation sont en 
cours. 

Un taux anormal d’humidité dans les murs 
nous a obligé à stopper le chantier de 
procéder à un assèchement. Les travaux de 
canalisations des eaux pluviales par 
l’entreprise Corgne sont indispensables à la 
reprise du chantier. 

Réhabilitation de l’ensemble immobilier du 
centre bourg : attribution des marchés de 
la phase 2 

Le conseil valide l’offre de l’entreprise LE 

COQ pour un montant de 116 000.00 € HT 

pour le lot « Cloisons » et celle de 
l’entreprise PERRINEL pour un montant de 

90 270.54 € HT pour le lot « Chauffage ». Les 

entreprises qui ont déposé une offre pour le 
lot « Démolition Gros Œuvre » vont être 
consultées pour le lot « Terrassement ». 

Révision des tarifs de location des 

équipements communaux pour 2025 

Le conseil valide les tarifs de location pour 

2025 avec une augmentation de 2 %. Les 
tarifs détaillés sont disponibles en mairie. 

Vote des taux d’imposition 2024 

Le conseil reconduit les taux d’imposition 
suivants : taxe foncière sur bâti (34.40 %), 

taxe foncière sur non bâti (34.00 %) et taxe 
d’habitation (12.00 %). 

Subventions aux jeunes pour licences 

sportives ou de loisirs 

Pour encourager la pratique sportive ou de 
loisirs auprès des jeunes de moins de 18 ans, 

le conseil reconduit les subventions de 15 € 

pour les adhésions supérieures à 50 €. 

(suite p 2) 

Février 2024 – N° 158 

RPI : pas de fermeture de classe à la rentrée 2024 ! 

Suite à la rencontre entre les maires des trois communes du RPI 

(regroupement pédagogique intercommunal), Lalleu, La Couyère et 
Thourie, et l’inspectrice académique en janvier, cette dernière avait laissé 
entendre qu’une fermeture de classe se profilait pour la rentrée de 
septembre 2024, pointant l’école Pablo Picasso de Thourie afin                  
« d’équilibrer » le nombre de classes par école. 

Les municipalités du RPI, avec l’Association 
des Parents d’Elèves, ont mis en valeur les 
différentes actions pour permettre un 
enseignement de qualité, certes avec de 
petits effectifs mais qui favorisent la 
progression des élèves. Concernant 
Thourie, la municipalité s’est montrée 
ferme contre cette fermeture de classe au sein du RPI mais aussi contre 
celle ciblée sur notre école. La principale raison qui motive cette position 

est que plus de la moitié des effectifs du RPI sont des enfants de la 
commune de Thourie, contre une trentaine d’enfants de Lalleu et une 
vingtaine d’enfants de La Couyère. Ces effectifs varient sensiblement 
chaque année mais sont globalement maintenus à Thourie notamment 
grâce aux nombreuses actions qu’entreprend la municipalité pour faire 
venir des familles sur son territoire, telles que la création de lotissements 
(64 constructions sur les 15 dernières années), la réhabilitation de 2 
logements (T4 et T5) en cours dans le bourg et le projet de 2 logements 
sociaux (T4 et T5). Le projet de création de la M.A.M (maison d'assistants 
maternels), le maintien du service de transport scolaire (petit car), la 
présence de nombreux autres services (centre de loisirs, marché de 
producteurs, médiathèque, agence postale, association …) contribue aussi à 

attirer des familles et maintenir le nombre d’enfants à l’école. 

Les efforts de mise en valeur du RPI ont fini par payer car la question de 
cette fermeture de classe a récemment été tranchée par une décision de 
l’inspection académique en faveur du maintien de toutes les classes du RPI. 
Toutefois, au regard des effectifs connus à ce jour, le RPI doit rester 

vigilant, continuer à développer et mettre en valeur ses atouts pour la 
rentrée 2025. Il est impératif de réfléchir aux potentielles actions à mener 
afin de conserver et promouvoir les bonnes conditions d'enseignement 
actuelles, propices à la réussite scolaire des élèves. 

 

Réunion publique ZAER 

La réunion publique de présentation de la démarche d’identification des 

Zones d’Accélération des Energies Renouvelables a eu lieu ce jeudi 29 
février en salle Pavie. Une dizaine de personnes se sont déplacées afin de 

prendre connaissance des zones possibles pour la  
méthanisation et le photovoltaïque, de poser 
leurs questions et faire part de leurs remarques. 

Une 2ème réunion spécifique à l’éolien sera 

programmée en mai ou juin avec le support du 
SDE et de Roche aux fées communauté. 
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Entretien voirie et réseaux 

Un budget de 4 000 € / an est prévu pour le curage des 

fossés dans le secteur de Beaumont Férard, du Grand Pâtis, 
du Fresne Dion à la Métairie Neuve, et au Bois Guy. Dans le 

cadre du programme de rénovation de voirie 2024, un 
bicouche sera réalisé sur la route du Fortay et du Miserais. 
Du PATA est prévu sur la route de Beaumont Férard, celle 
du Verger et sur la route de la Filaisière.  

Indemnités perçues par les élus au cours de l’année 2023 

Conformément à la loi « Engagement et proximité », les 

indemnités perçues par les élus en 2023 ont été présentées 
au conseil. 

Travaux lotissement Du Guesclin 

Les travaux de gros œuvre des constructions sont tous 
terminés. Les travaux de voirie débuteront le 11 mars et 
seront suivis à l’automne par les plantations des espaces 

verts et par ceux de l’éclairage public. 

Sorties au marché de Châteaubriant 

Le CCAS propose aux séniors et personnes sans moyen de 
locomotion une sortie au marché de Châteaubriant le 
mercredi 13 mars 2024 avec un départ à 9 h 30, place de 
l’église, et un retour prévu vers 12 h 00. 

Inscription obligatoire en mairie avant le 12 mars. 

Infos diverses 

Les travaux de remise en état du préau de l’étang seront 
terminés mi-avril. 

Subvention au CCAS 

Suite à la demande de subvention importante des 
Restaurants du Cœur, le CCAS envisage diverses actions 
dont une collecte alimentaire en lien avec le CMJ lors 
d’une journée sportive et l’organisation d’un spectacle au 
profit des Restaurants du Cœur. Le conseil valide la 
demande de subvention du CCAS pour l’équilibre du budget 
2024. 

Subvention pour voyages scolaires 

Le conseil reconduit la subvention de 50 € aux familles pour 

tout voyage d’un minimum de 4 nuitées organisé dans le 
cadre scolaire des enfants jusqu’à 18 ans. 

Subvention au RPI Lalleu – Thourie – La Couyère 

Le conseil inscrit 11 000 € au BP2024 pour le 

fonctionnement du RPI à raison de : 50 € / enfant pour les 

fournitures scolaires, 8 € / enfant pour Noël, 30 € par 

enfant pour les sorties scolaires et 3 € par enfant pour les 

assurances, soit 91 € / enfant. 

Subventions aux associations 

Le conseil accorde les subventions suivantes au Retiers 

PRAF PG Handball (105 €), l’Outil en main du Pays de la 

Roche aux Fées (30 €) à raison de 15 € / enfant de moins de 

18 ans et l’association cycliste du Pays de la Roche aux 

Fées (50 €). 

Subvention à l’association Crocq’Vacances 

Le conseil inscrit 12 000 € au BP2024 pour le 

fonctionnement des centres de loisirs gérés par 
Crocq’Vacances accueillant les enfants thourisiens. 

Prochain conseil municipal : 22 mars 2024 

Conseil municipal (suite) 

Le 3 février dernier, les 
membres du CMJ se sont 
réunis pour faire le bilan 
des actions de décembre. 

Les jeunes ont été 
agréablement surpris du 
nombre de photos 
transmises pour réaliser 
l'exposition de photos de 
sapins dans la médiathèque. 

 

Un grand merci aux donateurs de photos et de décorations 

de Noël qui ont permis de décorer le sapin de Noël lors du 
marché de fin d'année. 

Un projet se termine, un second redémarre... Les restos du 

cœur ont sollicité la commune afin de les aider. A ce titre 
les membres de CMJ ont cherché une action qui permettrait 
de les aider. Ce projet est en cours de réalisation…  

A suivre donc ! 

Conseil municipal des jeunes 

Marché de Printemps 

L’association des parents d’élèves du RPI sera également 

présente lors du marché de Printemps du samedi 13 avril 
pour vous proposer diverses animations telles que la pèche 
à la ligne et un atelier maquillage. 



3 

 

 Ecole Pablo Picasso 

Escalade 

Les élèves de CE1-CE2 ont 
bénéficié d’un cycle massé de 3 
jours pour s’initier à l’escalade. 
Encadrés par des éducateurs 
sportifs de l’office des sports de la 
Roche aux fées, ils ont pu 
apprendre à grimper en toute 
sécurité. Une belle découverte qui 
a permis aux enfants d’enrichir 
leurs compétences motrices mais 
aussi émotionnelles puisque cette 
discipline demande de gérer ses 
émotions et d’être capable de se dépasser. Bravo à nos 
apprentis grimpeurs ! 

Tartines du potager 

Grâce à Marie-Christine, 
les enfants ont pu goûter 
des tartines accompagnées 
de confiture de potiron 
issu de notre potager. 
Merci pour cette belle 
découverte qui a permis 
aux enfants d’aborder ce 

légume d’une manière inattendue et de profiter encore un 
peu des délices récoltés cet automne! 

Ateliers cirque 

Les élèves des 3 classes ont eu la 
chance de rencontrer la 
compagnie La plaine de joie et les 
artistes Pierrick Robert et Tanguy 
Simonneau. Chaque classe a 
bénéficié de 3 heures d'ateliers 
cirque. Tanguy leur a permis de 
s'essayer à la roue allemande et 
Pierrick leur a fait découvrir 
plusieurs ateliers: les assiettes 
chinoises, la boule, le rouleau 
américain, le bâton du diable... 
une journée riche pour les enfants qui ont été ravis de 
pouvoir découvrir les arts du cirque ! Le lendemain nous 
avons assisté au spectacle « L’attirail », proposé par Tanguy 
Simonneau, un moment de rire, d’acrobatie et de poésie 
apprécié par les petits et les grands. 

Temps péri-scolaires 

Depuis le début de l’année scolaire, les enfants ont voyagé 

en Océanie avec un tikki bar en carton puis en Amérique 
avec des chapeaux de cowboys en papier journal et enfin 
en Asie jusqu'aux vacances d'hiver avec une galerie de 
portraits de pandas réalisés en boîtes à œufs. Les ateliers 
valorisent la récupération et le recyclage d’objet. Le 
prochain défi interclasse portera sur des casques de 
samouraï. Enfin, le dernier jour avant les vacances, une 
piñata est imaginée et décorée par les enfants. 

En ce moment, c’est le projet des bancs de l'école qui est à 
l’honneur. Les enfants ont peint et lasuré les planches. Aux 
beaux jours, ils feront des dessins à partir de pochoirs créés 
en amont. D’autres ateliers plus 

autonomes sont en place depuis peu 
tels que les bracelets brésiliens, les 
scoubidous, le pixel art, le plastique 
fou, les perles à repasser... Un autre 
gros projet est en cours et prendra 
peut-être plusieurs mois : le super 
train en carton… 

Agenda 

Jeudi 7 mars de 14 h à 16 h : mini-ciné. Médiathèque de 
Thourie 

Mercredi 13 mars : sortie au marché de Châteaubriant. 
Information et inscription en mairie 

Jeudi 21 mars de 10 h à 12 h : atelier « café connecté ». 
Médiathèque de Thourie 

Samedi 23 mars à 20 h 30 : spectacle de chants marins                    
« L’Airhaleur ». Salle Auguste Pavie 

Samedi 30 mars de 13 h 45 à 14 h 30 : inauguration de 
« La Régalante » à Thourie. Pot offert par la mairie 

Samedi 30 mars à 20 h : visionnage du film 
« Trans’Australia », présentation du livre et dédicaces avec 
Mr Georgelin. Salle Auguste Pavie 

Samedi 13 avril de 10 h à 14 h : marché de Printemps 

Dimanche 2 juin : fête des écoles 

Dimanche 9 juin : élections européennes 

Samedi 29 juin : repas champêtre 

Dimanche 15 septembre : randonnée vélos-piétons 

Samedi 9 novembre : marché d’Automne 

Classes 3 et 4 

La rencontre des classes 3 et 4 de Thourie aura lieu le 
samedi 14 septembre 2024 à la Salle Pavie. 

Les personnes intéressées peuvent d’ores et déjà bloquer 
cette date. Les autres informations (traiteur, tarif, 
animation, coordonnées d’inscription…) seront fournies 
dans les prochaines semaines. 
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Crocq’ Vacances 

Au centre de loisirs de Thourie, les activités se font sur le 
thème des saisons. Les enfants ont fabriqué leur propre 
beurre, du pain aux cèpes, ont étudié l'écureuil, le 
hérisson, le renard, la betterave, les champignons etc... 

Inauguration de « La Régalante » 

Nouvelle véloroute de l’Ouest, cet 
itinéraire cyclable de 270 km relie 
le Mont-Saint-Michel à Nantes. Il 
traverse les mystérieuses   
Marches-de-Bretagne et le sud du 
territoire de Roche aux fées 
communauté, notamment la 
commune de Thourie. 

Inauguration et passage par 
Thourie le samedi 30 mars de    
13 h 45 à 14 h 30. 

Pot offert par la mairie. 

 

Au programme ces prochaines semaines 

Jeudi 7 mars de 14 h à 16 h : mini-ciné 

Jeudi 21 mars de 10 h à 12 h : « café connecté », 
apprenez à vous servir de 
votre matériel numérique 
(tablette, ordinateur 
portable, smartphone) 
avec l'aide de bénévoles 
compétents. 

Moment d'échange, 
d'entraide et de soutien 
(ceci n'est pas une 
formation). 

Inscription préalable en 
mairie par téléphone au  
02.99.43.11.41 ou par mail 

mairiethourie@wanadoo.fr 

 

(tout public - entrée gratuite) 


